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 n° 264 020 du 22 novembre 2021 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-Y. CARLIER 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mars 2021 au nom de X, de nationalité congolaise (R. D. C.), contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 février 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 avril 2021 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. WAUTELET loco Me J.-Y. 

CARLIER, avocat, et la partie défenderesse représentée par S. DAUBIAN-DELISLE, attaché. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Acte attaqué 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision d’« abrogation du statut de réfugié », qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous êtes de nationalité congolaise et vous êtes né le 22 octobre 1980 à Kinshasa (en République 

démocratique du Congo).  

 

Votre mère, [M. M.], a introduit une demande de protection internationale en Belgique le 18 octobre 

1993. En tant qu’enfant mineur accompagnant votre mère, cette demande de protection vous concernait 

également.  

 

A l’appui de cette demande de protection, votre mère invoquait la situation des membres de la famille, et 

plus particulièrement la disparition de votre père, ami d’enfance d’Etienne Tshisekedi et militant de 
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l’Union pour la Démocratie et le Progrès Social (ci-après en abrégé UDPS) et la situation de votre frère 

ainé, sous-officier de la garde civile, ainsi que les problèmes rencontrés avec le régime du président 

Mobutu.  

 

Le 17 septembre 1997, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a notifié à votre mère une 

décision de refus du statut de réfugié.  

 

Le 30 septembre 1997, votre mère a introduit un recours contre cette décision auprès de la Commission 

permanente des recours des réfugiés.  

 

Le 22 juin 1998, ladite Commission a reconnu la qualité de réfugié à votre mère, estimant que les faits 

invoqués étaient crédibles mais émettant cependant un doute concernant l’actualité de la crainte au 

moment de la prise de cette décision. Vous avez dès lors, en tant que mineur accompagné, bénéficié du 

statut de réfugié sur la base du principe d’unité de famille.  

 

En date du 20 mars 2018, une demande d’évaluer la possibilité de vous retirer le statut de réfugié a été 

transmise au Commissariat général par le Directeur général de l’Office des étrangers sur base de 

l’article 49§2, alinéa 2, et l’article 55/3/1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, au motif que : le 23 mars 2012, vous avez été 

définitivement condamné par le Tribunal correctionnel de Mechelen à une peine d'emprisonnement de 8 

mois avec un sursis de 5 ans et une déchéance des droits prévus à l’article 31 du code pénal; le 30 juin 

2012, le tribunal correctionnel de Mechelen a révoqué le sursis dont vous bénéficiez pour des faits 

d’attentat à la pudeur commis avec violence ou menace sur la personne d’un mineur de plus de 16 ans 

accomplis au moment des faits, d’attentat à la pudeur commis avec violence ou menace sur la personne 

d’un mineur âgé de moins de 16 ans accomplis au moment des faits et pour outrage public aux mœurs 

par des actions qui blessent la pudeur, l’infraction étant commise en présence d’un mineur âgé de 

moins de 16 ans accomplis au moment des faits ; le 26 septembre 2012, vous avez été définitivement 

condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement d’un an et à 

l’interdiction des droits visés à l’article 31, alinéa 1er du Code pénal pour une durée de 5 ans pour des 

faits d’attentat à la pudeur avec violence ou menace sur un adulte.  

 

Par conséquent le Commissariat général vous a convoqué, en date du 18 janvier 2021. Vous ne vous 

êtes pas présenté à la date prévue pour votre entretien personnel sans faire connaître de motif valable 

justifiant votre absence dans un délai de quinze jours suivant la date de la convocation.  

 

B. Motivation  

 

Selon l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 « Un étranger cesse d’être réfugié lorsqu’il relève de 

l’article 1 C de la Convention de Genève. En application de l’article 1 C (5) et (6) de cette Convention, il 

convient d’examiner si le changement de circonstances est suffisamment significatif et non provisoire 

pour que la crainte du réfugié d’être persécuté ne puisse plus être considérée comme fondée ». Cette 

disposition légale s’applique à votre situation actuelle pour les raisons suivantes.  

 

La qualité de réfugié, qui vous a été reconnue via votre mère le 22 juin 1998 par la Commission 

permanente de recours des réfugiés, était motivée par le fait que votre famille avait été persécutée par 

le régime du président Mobutu en raison de ses liens avec Etienne Tshisekedi et le parti UDPS.  

 

Or, le Commissariat général constate que le paysage politique congolais a radicalement changé depuis 

1998, l'année de l’octroi de votre statut de réfugié: en effet, le régime de feu le Maréchal Mobutu est 

tombé en 1997 et l’UDPS est désormais le parti présidentiel (farde « Informations sur le pays », COI 

Focus – Situation politique à Kinshasa, 21/12/2020). De plus, les faits que votre mère avait invoqués se 

sont passés il y a de cela vingt-huit ans, dans un contexte bien particulier qui avait cours au Zaïre en 

1993. Aussi, il considère que ce changement de situation objective au Congo, significatif et non 

provisoire, ne permet pas de croire qu’il existe encore aujourd’hui, dans votre chef, une quelconque 

crainte en cas de retour en raison des craintes invoquées à l’époque dans le cadre de votre demande 

d’asile.  

 

 

Le Commissariat général vous a donné la possibilité d’exprimer, lors d’un entretien, les motifs pour 

lesquels il y aurait lieu de maintenir votre statut, conformément à l’article 57/6/7, §2 de la loi du 15 

décembre 1980. Vous n’avez toutefois pas donné suite à cette convocation transmise à votre dernière 
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adresse connue en Belgique. En l’état, votre dossier administratif ne contient donc pas davantage 

d’éléments susceptibles d’établir qu'il existe encore, dans votre chef, une crainte réelle et actuelle de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou d’établir un risque avéré d’atteintes graves au sens 

de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

En conclusion, et puisque la loi l’y autorise (en application de l’article 57/6, alinéa 1er, 4° de la Loi sur 

les étrangers du 15 décembre 1980), le Commissariat général procède, par cette décision, à 

l’abrogation de la qualité et du statut de réfugié dont vous bénéficiez depuis le 22 juin 1998.  

 

C. Conclusion  

 

En vertu de l'article 55/3 de la Loi sur les étrangers, votre statut de réfugié est abrogé. » 

 

II. Thèse du requérant  

 

2. Le requérant prend un premier moyen « de l'erreur d'appréciation et de la violation :  

- de l'article 1er, C, (5) et (6), de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés, telle que modifiée par le Protocole de New York de 31 janvier 1967 ; 

- de l'article 11 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants de pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme pour les 

réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte) (dite "Directive Qualification") ;  

- de l'article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

lus en combinaison avec l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

- des principes généraux de droit administratif de bonne administration, en ce compris le devoir de 

minutie. » 

 

Dans une première branche, il fait en substance valoir que « le changement de circonstances survenu 

en République Démocratique du Congo n'est pas suffisamment significatif et non provisoire que pour 

que [sa] crainte […], en tant que fils d'un ami d'enfance d'Etienne TSHISEKEDI, ne puisse plus être 

considérée comme fondée. » Se référant à plusieurs « informations générales », il soutient ainsi que 

« la situation politique en RDC est délicate et que la présidence de Félix TSHISEKEDI, fils d'Etienne 

TSHISEKEDI, est encore particulièrement incertaine et troublée et ne garantit certainement pas [sa] 

protection [...] vis-à-vis du clan KABILA qui demeure extrêmement puissant » et qui avait instauré « un 

climat de répression stricte à l’égard des opposants à son régime. » Il ajoute que « La situation des 

contestataires politiques en RDC n'a pas connu de réelle amélioration à la suite de l'élection de 

Monsieur TSHISEKEDI à la présidence en 2019. La répression systématique des formes d'opposition 

demeure. » Il souligne les difficultés de l’actuel président face « aux blocages entre sa coalition et celle 

de l’ancien président KABILA ». Il conclut que « L'ensemble de ces éléments ne témoignent 

aucunement d'un changement de circonstances suffisamment significatif et non provisoire que pour 

justifier une abrogation du statut de réfugié […], dans la situation actuelle ». Il rappelle la jurisprudence 

de la Cour de Justice de l’Union européenne dans son arrêt Salahadin Abdulla e.a. du 2 mars 2010 

(affaires C-175/08, C-176/08, C-178/08 et C-179/08), selon laquelle la mise en œuvre de la clause de 

cessation requiert que le pays d'origine ait adopté des mesures raisonnables pour empêcher toute 

persécution, et estime que la décision attaquée ne fournit pas suffisamment de précisions de nature à 

établir « l’existence réelle d’un changement significatif et non provisoire. » 

 

Dans une deuxième branche, il estime en substance que la décision entreprise est motivée « de 

manière inadéquate et insuffisante ». Revenant sur ses antécédents judiciaires, il fait valoir que « Bien 

que ces condamnations ne soient pas présentées comme ayant servi de fondement à la décision 

entreprise, le seul fait qu'il en soit fait mention indique que ces éléments ont été, à tout le moins, pris en 

considération par la partie défenderesse et ont dès lors exercé une influence manifeste dans sa 

décision, sans qu'aucune base légale ne soit invoquée à cet égard et sans [qu’il] ait, par ailleurs, pu 

fournir une quelconque explication à ce sujet, en l'absence d'entretien personnel ».  

Il souligne que « L’'appréciation du changement de circonstances justifiant l'abrogation du statut de 

réfugié doit […] avoir lieu eu regard à la situation générale dans le pays d'origine, mais aussi eu regard 

de la situation particulière de l'intéressé. Or, en l'espèce, [il] bénéficie de la protection internationale 
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depuis qu'il est enfant (soit depuis près de 23 ans). Un retour en RDC après un tel délai ne peut 

manquer d'attirer l'attention des autorités congolaises sur [son] profil […] ». Il ajoute être « une personne 

vulnérable en raison de graves problèmes psychologiques  qui lui ont valu de se voir désigner un 

administrateur des biens et de la personne ».  

 

3. Il prend un deuxième moyen « de la violation :  

- des articles 14,15 et 45 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection internationale 

(refonte) (dite "Directive Procédures") ;  

- de l'article 57/6/7de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

lus en combinaison avec l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

- du droit fondamental à une procédure administrative équitable, des principes généraux de droit 

administratif de bonne administration, du devoir de minutie, des droits de la défense et du droit d'être 

entendu. » 

 

Il fait en substance valoir que la décision attaquée « porte atteinte aux articles 14, 15 et 45 de la 

Directive Procédures et 57/6/7, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu'au droit fondamental à une 

procédure administrative équitable, en ce compris, les droits de la défense et le droit d'être entendu, en 

ce [qu’il] n'a pas été dûment mis en mesure de faire valoir ses arguments à l'encontre de la décision 

entreprise ». Il soutient que contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse dans sa décision, 

« aucun courrier de convocation ne figure au dossier administratif. » Il signale que ladite décision lui a 

été notifiée « à son adresse de référence auprès du CPAS d'Ixelles » où son assistante sociale affirme 

par ailleurs « n'avoir reçu aucune convocation […] de la part du CGRA ». Il dit souffrir « d’importants 

problèmes psychologiques » qui ont justifié la désignation d’administrateurs judiciaires. Il estime que la 

partie défenderesse, constatant que sa dernière adresse était « une adresse de référence auprès du 

CPAS », aurait dû « en déduire [sa] particulière vulnérabilité […] et mettre tout en œuvre pour le joindre 

et permettre son audition avant toute décision d'abrogation de son statut de réfugié ou, à tout le moins, 

se renseigner quant à ce ». Citant les enseignements de la Cour de Justice de l’Union européenne dans 

l’arrêt Addis du 16 juillet 2020 (affaire C-517/17), il souligne a fortiori que l’examen d’une abrogation du 

statut de réfugié doit donner lieu à une audition de l’intéressé afin que le changement de circonstances 

dans son pays d’origine puisse être apprécié « en fonction des circonstances individuelles du cas 

d’espèce ». Il rappelle les termes de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, souligne que la tenue 

d’un entretien personnel « est donc tout aussi, voire d’autant plus, cruciale lorsqu’il s’agit d’envisager 

l’abrogation du statut de réfugié », et conclut que la responsabilité de l’entendre à ce sujet ne peut 

légalement pas être assumée par le Conseil mais incombe à la partie défenderesse. 

 

4. Il joint à sa requête plusieurs documents inventoriés comme suit : 

« 3. Ordonnance de la Justice de paix du canton d'Ixelles du 16 mars 2021 ; 

4. Amnesty International, Rapport 2017/18 : « La situation des droits humains dans le monde » ; 

5. La Libre, « Le Congo au bord de la crise de nerfs », 13 juin 2019 ; 

6. La Libre, « Escalade de violences en RDC : les jeunes UDPS dénoncent l'accord avec Kabila », 13 

juin 2019 ; 

7. Jeune Afrique, « RDC : Justin Inzun Kakiak, le nouveau patron de l'ANR, incarnera-t-il un vrai 

changement ? », 20 mars 2019 ; 

8. RFI, « RDC : l'ex-chef des renseignements Kalev Mutond dénonce « les traîtres » à Kabila », 9 mai 

2019 ; 

9. Sputnik News, « RDC : Félix Tshisekedi et les Américaines pris à leur propre jeu ? », 22 mars 2021. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. Observations de la partie défenderesse 

 

5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient en substance les motifs de sa décision. 
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Elle souligne que cette décision « se fonde exclusivement sur base de l’article 55/3 de la loi du 15 

décembre 1980. Il ressort à l’évidence de la motivation de l’acte attaqué que c’est en raison du 

changement durable de la situation prévalant en RDC que la crainte initialement énoncée par sa mère a 

été jugée désormais sans fondement et que le Commissaire général a fait cesser le statut du 

requérant. » 

 

Elle se réfère à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne dans l’arrêt Salahadin 

Abdulla du 2 mars 2010 (affaires C-175/08, C-176/08, C-178/08 et C-179/08), qui énonce précisément 

« les critères et les limites à appliquer pour l'appréciation des circonstances amenant à constater la 

cessation du statut de réfugié », et estime que sa décision « est adéquate tant en fait qu’en droit, qu’elle 

est conforme aux éléments du dossier ». 

 

Elle considère que « même si des tensions politiques demeurent en RDC, il ressort malgré tout des 

informations du CGRA et de la partie requérante que la situation aujourd’hui n’est pas celle de 1998, 

l’année de l’octroi du statut de réfugié à la mère du requérant. De plus, le requérant, d’une part n’est ni 

opposant et n’a aucun lien avec la sphère politique visée par les informations citées par la requête et de 

l’autre, ne dépose aucun élément objectif tendant à démontrer l’existence, dans son chef, d'autres 

raisons de craindre d'être persécuté au sens de la Convention de Genève. Partant ce qui est invoqué 

relève de la pure conjecture. La partie défenderesse acte, de surcroît, que la partie adverse ne fait état 

d’aucune raison impérieuse ». 

 

Elle répète que sa décision « n’est nullement fondée sur pied de l’article 55/3/1 mais bien sur l’article 

55/3 de la loi du 15.12.1980 ». 

 

Elle souligne que « le courrier de convocation figure bien en pièce 7 du dossier administratif. Ce courrier 

de convocation tout comme la décision entreprise ont bien été notifiés à la dernière adresse mentionnée 

au Registre national […]. Si cette adresse correspond à son adresse de référence auprès du CPAS 

d'Ixelles, cette information ne figure par contre pas au registre national de telle sorte que l’agent en 

charge du dossier n’en a pas connaissance et rien ne l’oblige à vérifier. Le CGRA n’est en rien 

responsable du traitement des courriers par un CPAS […]. Il n’appartient pas au CGRA de se 

renseigner quant à ce. » Elle ajoute que par le biais de son recours devant le Conseil, « la partie 

requérante a pu valablement disposer de la faculté de faire valoir […] l’ensemble de ses moyens ».  

 

IV. Appréciation du Conseil  

 

6. La décision attaquée est prise en application de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, combiné 

à l’article 1er, section C, (5) et (6), de la Convention de Genève.  

 

L’article 55/3 de la loi précitée dispose comme suit :  

« Un étranger cesse d'être réfugié lorsqu'il relève de l'article 1 C de la Convention de Genève. En 

application de l'article 1 C (5) et (6) de cette Convention, il convient d'examiner si le changement de 

circonstances est suffisamment significatif et non provisoire pour que la crainte du réfugié d'être 

persécuté ne puisse plus être considérée comme fondée.  

 

L’alinéa 1er ne s’applique pas à un réfugié qui peut invoquer des raisons impérieuses tenant à des 

persécutions antérieures pour refuser la protection du pays dont il a la nationalité, ou, dans le cas d’un 

apatride, du pays où il avait sa résidence habituelle. »  

 

L’article 1er, section C, (5) et (6), de la Convention de Genève, stipule quant à lui que :  

« Cette Convention cessera, dans le cadre ci-après, d’être applicable à toute personne visée par les 

dispositions de la section A ci-dessus :  

[…]  

 

 

 

 

(5) si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d’exister, 

elle ne peut plus continuer de se réclamer de la protection du pays dont elle a la nationalité. Etant 

entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne s’appliqueront pas à tout réfugié visé 

au paragraphe 1er de la section A du présent article qui peut invoquer, pour refuser de se réclamer de la 
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protection du pays dont il a la nationalité, des raisons impérieuses tenant à des persécutions 

antérieures; 

(6) s'agissant d'une personne qui n'a pas de nationalité, si les circonstances à la suite desquelles elle a 

été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle est en mesure de retourner dans le pays dans 

lequel elle avait sa résidence habituelle. Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent 

paragraphe ne s'appliqueront pas à tout réfugié visé au paragraphe 1er de la section A du présent 

article qui peut invoquer, pour refuser de retourner dans le pays dans lequel il avait sa résidence 

habituelle, des raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures. » 

 

7. Dans sa décision, la partie défenderesse souligne en substance que le requérant a, en tant qu’enfant 

mineur accompagnant sa mère, été reconnu réfugié le 22 juin 1998 au motif que sa famille était 

persécutée par le régime du président Mobutu en raison de ses liens avec Etienne Tshisekedi et le parti 

UDPS. Elle relève, sur la base d’informations versées au dossier administratif, que « le paysage 

politique congolais a radicalement changé depuis 1998 », dès lors que « le régime de feu le Maréchal 

Mobutu est tombé en 1997 et l’UDPS est désormais le parti présidentiel ». Elle rappelle que la mère du 

requérant invoquait, à l’appui de sa demande d’asile, des faits survenus vingt-huit ans auparavant dans 

le contexte particulier qui prévalait au Zaïre en 1993. Elle conclut que « ce changement de situation 

objective au Congo, significatif et non provisoire, ne permet pas de croire qu’il existe encore aujourd'hui, 

dans [le] chef [du requérant], une quelconque crainte en cas de retour en raison des craintes invoquées 

à l’époque ».  

 

Elle ajoute que le requérant n’a pas donné suite à la convocation l’invitant à venir s’exprimer sur les 

raisons de maintenir son statut de réfugié, et constate qu’en l’état, son dossier ne contient pas 

« d’éléments susceptibles d’établir qu’il existe encore, dans [son] chef, une crainte réelle et actuelle de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou d’établir un risque avéré d’atteintes graves au sens 

de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers en cas de retour dans [son] pays d’origine. » 

 

Elle conclut que le statut de réfugié dont le requérant bénéficie depuis le 22 juin 1998 « est abrogé. » 

 

8. Les constats et motifs précités de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif 

et sont pertinents. Ils sont par ailleurs énoncés en termes clairs, concis et précis, qui permettent 

aisément au requérant de comprendre les raisons pour lesquelles son statut de réfugié est abrogé. La 

seule circonstance que le requérant ne partage pas l’analyse de la partie défenderesse, est insuffisante 

pour démontrer que la partie défenderesse a failli aux obligations de motivations qui lui incombent en 

vertu des dispositions et principes visés dans les deux moyens de la requête. 

 

9. Le Conseil fait siens les motifs et constats précités de la décision attaquée, et estime qu’ils sont 

suffisants pour conclure à l’abrogation du statut de réfugié du requérant sur la base de l’article 55/3 de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

10. Dans sa requête, le requérant ne fournit pas d’éléments ou d’arguments convaincants de nature à 

invalider la décision attaquée. 

 

10.1. D’une part, en effet, le requérant se limite à évoquer la situation générale prévalant actuellement 

dans son pays où, en substance, les progrès sont lents, où la situation des opposants ne s’est pas 

réellement améliorée, et où la coalition dirigée par le président Felix Tshisekedi doit faire face à des 

blocages de la part de la précédente coalition dirigée par l’ex-président Kabila. 

 

Ce faisant, le requérant ne conteste pas qu’il a été reconnu réfugié le 22 juin 1998 en raison de 

problèmes rencontrés par sa famille avec le régime du maréchal Mobutu, régime qui a été 

définitivement renversé en 1997, soit plus de vingt ans auparavant. Il ne remet pas plus en cause le fait 

que l’UDPS participe actuellement à l’exercice du pouvoir dans son pays suite aux élections 

présidentielles de décembre 2018, et que Felix Tshisekedi - fils d’Etienne Tshisekedi dont sa famille 

était proche - y exerce la fonction présidentielle depuis plus de deux ans.  

 

 

Le requérant ne fait pas davantage état de difficultés ou motifs de craintes quelconques à l’égard des 

autorités actuellement au pouvoir dans son pays, ou encore à l’égard de celles précédemment dirigées 

par l’ancienne coalition de l’ex-président Kabila. De même, il ne se prévaut d’aucune activité ou profil 

d’opposant quelconques à l’égard des autorités de son pays, quelles qu’elles soient. Quant aux 

informations sur la situation politique prévalant actuellement dans son pays, auxquelles il renvoie dans 
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sa requête, elles sont d’ordre très général et sont insuffisantes pour fonder une crainte de persécutions 

dans son chef en cas de retour au pays. 

 

Le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le changement de circonstances observé 

dans le pays d’origine du requérant depuis son départ du pays, est « suffisamment significatif et non 

provisoire » au sens de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, pour que sa crainte d'y être 

persécuté ait perdu tout fondement actuel : le régime qui avait persécuté sa famille a en effet disparu 

depuis plus de vingt ans, le fils du protagoniste qui était la cause de ces persécutions familiales à 

l’époque est lui-même à la tête du pays depuis plus de deux ans, et son parti politique y participe 

pleinement et activement à l’exercice du pouvoir. 

 

Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui lui sont soumis, aucune raison impérieuse 

« tenant à des persécutions antérieures » et justifiant que le requérant refuse de se réclamer de la 

protection des autorités de son pays.  

 

Le premier moyen pris en sa première branche n’est pas fondé. 

 

10.2. D’autre part, le requérant reproche à la partie défenderesse d’avoir implicitement ou indirectement 

pris en considération ses antécédents judiciaires pour abroger son statut de réfugié, sans qu’il ait pu 

s’expliquer à ce sujet. Il invoque également le fait qu’il vit en Belgique « depuis près de 23 ans » et que 

son retour après tant d’années « ne peut manquer d’attirer l’attention des autorités congolaises sur [son] 

profil ». Il souligne également qu’il est « une personne vulnérable ». 

 

A cet égard, le Conseil constate d’une part, que si l’exposé des faits de la décision attaquée mentionne 

les antécédents judiciaires du requérant en Belgique, la partie défenderesse n’en tire aucun argument 

quelconque dans la motivation de sa décision, où elle se cantonne exclusivement à des constats et 

considérations qui rentrent dans les prévisions de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 et de 

l’article 1er, section C, (5), de la Convention de Genève, avant de conclure que le statut de réfugié du 

requérant « est abrogé » en vertu « de l’article 55/3 de la Loi sur les étrangers ». Les reproches 

formulés en la matière sont dès lors sans fondement.  

 

Le Conseil relève également que le requérant ne fournit aucun élément d’appréciation concret, précis et 

significatif, de nature à établir qu’il attirerait l’attention de ses autorités nationales en cas de retour dans 

son pays après plus de vingt années passées en Belgique. Ses allégations en la matière sont dès lors 

totalement hypothétiques. 

 

Enfin, le Conseil ne conteste nullement la situation de vulnérabilité du requérant, telle qu’elle est 

notamment attestée par son placement sous administration judiciaire. Rien, en l’état actuel du dossier, 

n’indique toutefois que les « graves problèmes psychologiques » du requérant seraient la conséquence 

de persécutions antérieures subies dans son pays, et partant, pourraient constituer des raisons 

impérieuses faisant obstacle à l’abrogation de son statut de réfugié. L’argument ainsi soulevé reste dès 

lors inopérant au stade actuel de l’examen de son recours. 

 

Le premier moyen pris en sa deuxième branche n’est pas fondé. 

 

10.3. Le requérant dénonce encore, en substance, l’absence fautive de convocation et d’audition par la 

partie défenderesse avant la prise de la décision attaquée. 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse a bel et bien, par courrier recommandé du 

17 décembre 2020, convoqué le requérant à un entretien prévu le 18 janvier 2021, comme en atteste la 

copie de ladite convocation figurant au dossier administratif (pièce 7). Conformément à l’article 57/6/7, § 

3, de la loi du 15 décembre 1980, cette convocation a été envoyée à une adresse qui correspond « à la 

dernière adresse mentionnée au Registre national », comme le confirme un extrait dudit registre daté du 

17 décembre 2020 (pièce 8), et rien n’indique que la partie défenderesse avait connaissance d’une 

adresse de résidence effective plus récente où envoyer une copie de cette même convocation. 

 

Le fait que l’adresse ainsi utilisée était une adresse de référence auprès du CPAS ne ressort d’aucune 

pièce du dossier, et l’affirmation que l’assistante sociale du requérant n’aurait jamais reçu la convocation 

litigieuse, n’est étayée d’aucun commencement de preuve. Ces explications restent dès lors sans 

incidence sur le constat qu’en l’état actuel du dossier, la convocation du requérant à un entretien au 

sujet du réexamen de son statut, a été envoyée dans le respect des prescriptions légales en vigueur.  
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De même, le Conseil ne partage pas les arguments du requérant selon lesquels la partie défenderesse 

aurait dû être au courant de sa situation de vulnérabilité particulière et aurait dès lors dû tout mettre en 

œuvre pour le contacter : la situation de vulnérabilité invoquée ne pouvait en effet être déduite d’aucune 

pièce du dossier administratif de la partie défenderesse. 

 

Au vu de ce qui précède, aucune faute ou négligence ne peut être imputée à la partie défenderesse 

dans le déroulement de la procédure de réexamen du statut de réfugié du requérant. 

 

Pour le surplus, la partie défenderesse a donné au requérant la possibilité d’être entendu avant de 

prendre la décision attaquée, et si ce droit n’a pas été exercé par l’intéressé, la responsabilité n’en 

incombe nullement à la partie défenderesse, ni à une situation de force majeure avérée. 

 

En tout état de cause, l’introduction d’un recours de plein contentieux devant le Conseil offrait au 

requérant l’opportunité de développer tous ses arguments à l’encontre des motifs et constats de la 

décision attaquée, et notamment la possibilité de faire valoir tous les faits et moyens nécessaires pour 

démontrer que son statut de réfugié ne doit pas être abrogé. Il en résulte que le requérant a, devant le 

Conseil, été rétabli dans son droit d’être entendu, de sorte qu’il n’y a pas matière à annuler la décision 

attaquée au seul motif qu’il n’a pas été auditionné par la partie défenderesse. 

 

Le deuxième moyen ne peut pas être accueilli. 

 

11. En application de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, il convient dès lors d’abroger le statut 

de réfugié qui a été précédemment reconnu au requérant le 22 juin 1998.  

 

12. Pour se conformer à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil se doit également 

d’examiner le recours sous l’angle de la protection subsidiaire visée à l’article 48/4 de la même loi, qui 

est énoncé comme suit :  

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il encourrait un risque réel de subir les atteintes 

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 

d’exclusion visées à l’article 55/4.  

 

§ 2. Sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. »  

 

13. En l’espèce, le statut de réfugié du requérant a été abrogé en application de l’article 55/3 de la loi du 

15 décembre 1980. Or, l’article 55/5 de la même loi prévoit des motifs identiques d’abrogation du statut 

de protection subsidiaire. 

 

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et dans le dossier de procédure, aucun élément ou 

argument de nature à justifier que les faits relevés supra doivent être appréciés différemment au regard 

de l’article 55/5 de la loi. Il n’y a dès lors pas matière à accorder au requérant le statut de protection 

subsidiaire prévu à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Au demeurant, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui 

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 

2, c), de la même loi, en République démocratique du Congo, et particulièrement dans la ville de 

Kinshasa, dont le requérant et sa famille sont originaires.  

 

14. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer le statut de protection subsidiaire au requérant.  

 

15. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion. 
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16. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant 

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours du requérant. La demande 

d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

V. Dépens 

 

17. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

Le statut de réfugié de la partie requérante est abrogé. 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé à la partie requérante.  

 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. P. VANDERCAM,  président de chambre, 

 

Mme L. BEN AYAD,  greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD  P. VANDERCAM 

 


